
 

 

 

Un maître professionnel ou une maîtresse 
professionnelle à temps partiel 
auprès de l’École professionnelle commerciale et artisanale de Sion 

Postulation en ligne : www.vs.ch/jobs 

Branches 
Enseignement des branches de culture générale (langue et communication, société) aux 
apprentis des professions de l'artisanat 

Votre profil 
Conformément aux alinéas 2 et 4 de l’art. 79 de la Loi d'application de la loi fédérale sur 
la formation professionnelle (LALFPr) du 13 juin 2008 : 
 Etre autorisé à enseigner à l'école obligatoire et avoir suivi en plus une formation 

complémentaire pour enseigner la culture générale selon le plan d'études correspon-
dant et une formation à la pédagogie professionnelle de 300 heures de formation ; 

 ou être autorisé à enseigner au gymnase et avoir suivi en plus une formation à la 
pédagogie professionnelle de 300 heures de formation ; 

 ou avoir fait des études du niveau d'une haute école dans le domaine correspondant  
et avoir suivi en plus une formation à la pédagogie professionnelle de 1800 heures 
de formation 

 Expérience de l'enseignement professionnel souhaitée 
 Le candidat qui ne serait pas au bénéfice d'une formation pédagogique du  

niveau requis s'engage à suivre celle dispensée par la Haute école fédérale en  
formation professionnelle (HEFP) 

 Langue maternelle française 

Activité 
Environ 3-6 périodes hebdomadaires 

Entrée en fonction 
Année scolaire 2022-2023 

Informations 
Renseignements sur le poste : Ecole professionnelle commerciale et artisanale,         
direction (027 606 43 00) 

Postulation en ligne souhaitée : www.vs.ch/jobs ou envoi des offres : Service des 
ressources humaines, Place St-Théodule 15, 1951 Sion  

Délai de postulation : 25 mars 2022 / Numéro de référence : 107644 

 
Sion, le 18 mars 2022 
DEF 
 
 

   

Département des finances et de l'énergie 
Service des ressources humaines 

Departement für Finanzen und Energie  
Dienststelle für Personalmanagement 


